
« Saint Nom la Nature » a produit un document d’une qualité exceptionnelle réunissant un 

ensemble de propositions concrètes en faveur de la protection et de la promotion de 

l’environnement dans Saint Nom la Bretêche et ses environs. 

Une partie des propositions de l’association concerne des mesures impliquant les moyens financiers 

de la commune. Il est donc important d’apporter des réponses précises à cette partie du document. 

L’action publique et privée dans le domaine de la protection de l’environnement est transversale et 

en apparence consensuelle. Elle est soutenue par une très large majorité de la population, par la 

plupart des partis politiques et des municipalités. Malgré ce soutien, le passage à l’acte sur le terrain 

demeure limité, comme s’il suffisait d’affirmer un accord et de se contenter de mesures limitées qui 

ne contrarient personne et donnent bonne conscience. 

 Le GIEC (Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat) publie actuellement les 

différents tomes du 5ème rapport d’évaluation et les conclusions confirment et précisent les rapports 

précédents. Nous avons un devoir d’agir dans ce domaine. Il convient de dépasser la facilité de 

l’inaction et l’égoïsme de ceux qui ne veulent pas modifier leurs habitudes et investir concrètement 

en faveur de la protection de l’environnement. Il  est intolérable de laisser se développer sa 

destruction  et de reporter la recherche de solutions sur les générations à venir. 

Toutes les propositions faites dans ce document qui  impliquent une action communale doivent être 

prises en considération. Elles exigent des réponses précises dont la municipalité à venir rendra 

compte. En ce qui concerne Réunir pour Réussir, chaque engagement  pris sera tenu. 

Résumé de nos réponses à ce document (commentaires détaillés à la suite de chaque page de 

propositions) 

1/ Energie : c’est le sujet le plus important. Nous sommes d’accord avec les principes, nous donnons 

des réponses précises sur la mise en œuvre. Le meilleur engagement que nous puissions prendre 

consiste à fixer une part minimale de notre budget d’investissement à l’action sur la consommation 

d’énergie, toutes modalités d’action confondues. 

2/ Pollution lumineuse : accord et engagement de notre part sur toutes les propositions faites, à 

l’exception d’une réserve sur le signalement au sol des carrefours par des dispositifs 

rétroréfléchissants.  

3/ Transports, déplacements : accord sur les points principaux, mais plusieurs propositions sont des 

pistes et non des projets élaborés. Il conviendra de les approfondir pour pouvoir prendre une 

position plus argumentée. 

4/ Déchets : accord très large, mais questionnement sur la justification du retour à la collecte du 

verre le même jour qu’une autre collecte et sur la faisabilité de la collecte des végétaux par un 

véhicule hippomobile. 

5/ Ressource en eau : accord complet sur les propositions faites. 

6/ Biodiversité : accord complet sur les propositions faites. 

7/ Zones humides : même accord sans réserve. 



 

 

 



 

  



Tous les experts reconnaissent que l’économie d’énergie est la priorité si l’on souhaite réduire les 

émissions de dioxyde de carbone et réduire les modifications du climat déjà inscrites dans notre 

avenir proche. L’évolution actuelle mettra  en péril des  millions d’habitants de la planète à une 

échelle de temps qui se rétracte en fonction de notre incapacité croissante à passer à l’acte. 

Dans les propositions faites, deux concernent des transferts de consommation vers des énergies 

renouvelables et trois des réductions de consommation. 

 L’installation de capteurs solaires sur des bâtiments existants est plus onéreuse qu’une mise 

en œuvre lors de la construction. Il existe en outre une incertitude croissante sur les 

engagements de l’Etat dans la promotion de ce type de production d’énergie. Ils  ont été 

modifiés au cours des dernières années dans un sens défavorable aux investisseurs et le 

dumping de la Chine dans le domaine de la production de capteurs solaires ne va pas inciter 

l’Etat à maintenir des avantages coûteux. Cette situation va être aggravée par les difficultés 

majeures de financement d’EDF si le choix de prolonger la durée de vie des centrales 

nucléaires est porté de 10 à 20 ans. Les investissements à faire seront considérables. 

Parallèlement les investissements dans les éoliennes vont se concrétiser car ce mode de 

production d’électricité apparait plus mature, alors que les capteurs solaires sont encore très 

évolutifs. 

 Les chaudières à granulés de bois sont au point et il est raisonnable d’envisager ce type de 

chauffage pour les bâtiments à construire (il y aura de façon certaine des investissements de 

construction dans le domaine scolaire). Pour les bâtiments existants, les études devront être 

faites lors du renouvellement de chaque chaudière. 

Etablir une hiérarchie entre les propositions faites dans ce domaine exige une étude préalable du 

coût et de l’efficacité de chacune d’entre elles. Comme il s’agit du problème à la fois le plus 

important en terme de lutte contre le réchauffement climatique et le plus onéreux, la meilleure 

méthode pour montrer notre engagement sur ce dossier est de définir quelle fraction de notre 

capacité d’autofinancement sera affectée à la réduction de notre consommation d’énergie, toutes 

mesures cumulées. Compte tenu de l’élévation certaine du coût de l’énergie au cours des années à 

venir, ces mesures seront rentables et il y a donc une double justification à les adopter, sociétale et 

économique. 

Il nous semble raisonnable de nous engager à consacrer au moins 10% de notre budget 

d’investissement à la réduction de notre consommation d’énergie (toutes mesures confondues, 

certaines sont dans d’autres parties du document). 



 

Cette page de propositions fait partie de celles auxquelles nous pouvons adhérer sans hésitation 

(c’est d’ailleurs le cas pour la majorité de ces groupes thématiques de propositions). Elle est justifiée, 

relativement peu coûteuse si nous recherchons des adaptations qui ne contraignent pas à repartir à 

zéro (candélabres). Nous nous engageons donc sur la totalité de son contenu, avec une réserve sur la 

mise en place d’une signalisation rétroréfléchissante au sol dans les carrefours. Il y a de multiples 



variantes dans ces dispositifs rétroréfléchissants  et d’autres solutions sont possibles. Nous en avons 

cité une dans notre document sur la sécurité (éclairage bleu à faible niveau de consommation des 

passages pour piéton tels qu’ils ont été réalisés à Villepreux sur certains carrefours). 



 

  



Nous avons beaucoup parlé sur ce site : 

 des trottoirs inacceptables, impraticables avec une poussette, un caddy ou un déambulateur 

malcommodes, dangereux. Ils nécessitent des travaux dans des délais courts, 

 de la nécessité de développer les circulations douces, notamment pour faciliter l’usage du 

vélo. Il est notamment indispensable de joindre le Valmartin au centre de l’agglomération 

sans utiliser les rues actuelles, 

 de la réorganisation des transports vers la gare, notamment en facilitant la circulation des 

bus en réaménageant la route royale et la route des muses (nécessité de négocier avec l’ONF 

la mise en place d’une voie verte pour les vélos et les piétons) 

Pour les autres propositions : 

 l’organisation du covoiturage est plus efficace quand elle couvre une zone plus grande 

qu’une agglomération comme la nôtre. Plus il y a de participants, plus la chance est grande 

de trouver le correspondant qui a des besoins identiques. Il serait utile de poser le problème 

au niveau de l’intercommunalité, mais nous ne sommes pas persuadés que le passage par un 

circuit internet communal serait plus efficace que les sociétés privées qui développent le 

covoiturage avec des tarifs qui sont réduits par le grand nombre d’utilisateurs (la probabilité 

d’avoir une réponse est accrue par ce nombre), 

 la journée annuelle sans voiture est adaptée aux grandes agglomérations dotées de 

transports en commun. Elle est, à nos yeux, impossible à mettre en œuvre dans une petite 

agglomération  dont les habitants travaillent majoritairement à l’extérieur. Ils utilisent les 

parkings des gares voisines ou font la totalité des trajets domiciles travail en voiture, 

 un minibus électrique peut être envisagé dans un premier temps pour les transports à la 

demande (nous proposons dans notre programme qu’un second minibus soit dédié aux 

transports à l’intérieur de l’agglomération, pour faciliter notamment l’accès au centre des 

personnes à mobilité réduite), 

 la réduction de 90 à 80 km/h de la vitesse maximale sur le réseau routier bidirectionnel 

(routes sans séparateur médian) est une recommandation qui vient d’être faite par le comité 

des experts auprès du Conseil national de sécurité routière. Elle sera examinée par le CNSR 

au cours du mois de mai et la décision gouvernementale sera éventuellement annoncée lors 

du prochain CISR (Comité Interministériel de Sécurité Routière). Il faut remarquer que les 

deux voies concernées au niveau de notre commune sont départementales, donc la décision 

ne peut être prise par la commune, 

 le développement des voitures électriques s’est avéré beaucoup plus lent que les industriels 

qui les produisent ne l’avaient prévu. Leur donner un avantage de stationnement serait un 

avantage minime dans une agglomération où les difficultés de stationnement demeurent 

minimes et il risque de laisser des places de stationnement vides si la proportion d’usagers 

utilisant des voitures électriques demeure très faible. Si un stationnement leur est alloué, le 

problème se posera d’intégrer une borne permettant la recharge. Son usage risque là encore 

d’être faible du fait de la structure des transports à Saint Nom. La majorité des habitants 

vivant dans des maisons, les acheteurs de voitures électriques auront un dispositif de 

recharge chez à leur domicile. Les bornes de recharge publiques ne concerneront qu’un 

nombre limité d’usagers, 



 un minibus à traction hippomobile pour assurer des transports scolaires (on en imagine mal 

d’une autre nature) impose une analyse préalable évaluant les modalités (quels parcours, 

quels horaires, quel nombre de familles intéressées, combien d’enfants concernés, quel coût, 

quels besoins en personnel). Une réponse à priori ne serait pas sérieuse. 

 



Il est beaucI

 



Il est beaucoup plus facile de répondre aux propositions concernant le traitement des déchets qu’à 

celles concernant les transports. 

Cinq réponses favorables. 

Deux doutes avec une demande de précisions : 

 pourquoi une critique de la collecte séparée du verre ? Elle a existé et l’on peut imaginer que 

si elle a été remplacée par une collecte séparée, c’est que les volumes traités ne 

correspondaient pas à l’usage d’un véhicule unique. Nous pouvons imaginer qu’il s’agit d’un 

usage plus rationnel des bennes, donc plus économe en carburant et donc assurant un 

meilleur respect de l’environnement, 

 Pour la collecte hippomobile des déchets verts, même remarque que pour les transports 

hippomobiles en général, il conviendrait d’avoir une étude plus précise. Quels besoins donc 

quel programme avec quels moyens (personnel, gestion des chevaux) 



 

L’ensemble de ces mesures nous semblent utiles, rationnelles et raisonnables. 

 

 



 

Comme pour les propositions concernant l’usage de l’eau, il est possible de donner notre accord à 

l’ensemble de ces propositions. L’idée d’un parcours découvert sport-nature correspond à notre 

proposition de cheminement mixte, marche, marche rapide, jogging sur un parcours aménagé à 

partir de l’espace NKM, rejoignant le chemin de Launay, remontant le long de ce chemin puis 



longeant d’ouest en est  le terrain boisé qui est une propriété de la commune, pour s’infléchir vers le 

nord dans ce bois jusqu’à la route de sainte gemme pour redescendre ensuite entre le terrain de 

basket et le terrain de football et rejoignant finalement son point de départ.  La place existe pour 

placer des ateliers pédagogiques de jardinage le long de la bordure nord du terrain de base-ball. 

 

Notre accord est complet sur ces différentes propositions. 


